
 

 

 

 

 

 

 

Saison 2022 / 2023 

Réunion du 03 Novembre 2022 

 

Procès-verbal n° 2 (sous réserve d’approbation par le Comité Directeur du DAF09) 

 

 Président :   Manuel GONZALEZ 

 

 Présents :   Mme Danielle CARNEIRO 

Charles BOULBENE - Georges GOIZE – François GONZALEZ – Gérard GONZALEZ  

Didier JEANJEAN  - Guy LAILLE - Youssef MARTOU - Raymond MIQUEL 

Jean-Bernard MOREIRA - Philippe TEILLOT - Eric TORTIA 

 Absent excusé :   Bernard ALBA  

 

  

La Séance est ouverte à 18 H 30 

 

 Après appel des délégués présents, il est procédé à la lecture de l’ordre du jour. 

- Présentation de Mr Jean-Bernard MOREIRA qui prendra ses fonctions de Délégué Départemental du 
DAF09. Nous lui souhaitons la bienvenue au sein de notre Commission.  
Exposé sur le fonctionnement de la Commission ainsi que sur le rôle et les fonctions du Délégué lors des 
rencontres couvertes. 
Le débat s’engage sur le relationnel Clubs / Délégués ainsi que sur le relationnel Corps Arbitral / Délégués. 
 

- Tour de table concernant les difficultés rencontrées par les Délégués dans l’exercice de leurs fonctions lors 
des rencontres. 

 
- Il est procédé à une étude des rapports de délégations rédigés après les rencontres. Il est rappelé que 

ceux-ci sont obligatoires et doivent être transmis avant le Lundi (18 h) suivant la rencontre. Ils doivent être 
transmis prioritairement de façon dématérialisée dans l’application « portail des officiels ». 
 

DISTRICT DE L’ARIEGE DE FOOTBALL 

 

Commission Départementale des Délégués 



 
- Il est demandé à chaque délégué de bien vouloir signaler et saisir leurs indisponibilités par l’intermédiaire 

de l’application « portail des officiels ».  
 

- Lecture et débat sur 2 courriers de clubs concernant la couverture de rencontres par les délégués. 
 

- Commission Sécurité : Ciblage des rencontres dites « à risque » et mesures à envisager et à prendre. 
(Responsable : Mr Didier JEANJEAN). 

 
Une collation est servie à la fin de la réunion. 
 
Le Président remercie l’ensemble des participants. 
 
 
 
La séance est levée à 21 h 00.   

 

Le Président de la COMMISSION DES DELEGUES   Le Secrétaire de séance 

 

 

 

Manuel GONZALEZ       Gérard GONZALEZ    


